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Strasbourg, le 24 février 2000

Communiqué de l’Assemblée des Régions d’Europe

La crise en Tchétchénie:

L’ARE exprime sa préoccupation et affirme sa volonté de contribuer
à une solution politique respectueuse des principes du Régionalisme.

La Présidence de l’ARE exprime sa préoccupation au sujet de la situation en Tchétchénie.
Elle déplore les souffrances endurées par la population civile et s’associe aux appels déjà
lancés au sein de la communauté internationale en vue du rétablissement de la paix et du
respect des droits de l’homme. A cet égard, elle souligne l’importance des actions entreprises
aussi bien par la Commission européenne et les Quinze de l’Union européenne que par les
autorités du Conseil de l’Europe auprès des autorités fédérales russes afin que celles-ci
garantissent le respect des droits de l’homme dans cette Région.

Elle salue, en particulier, l'initiative courageuse du Président en fonction du Comité des
Ministres, à l’époque l’Irlandais David Andrews, ainsi que celle de la délégation de
l'Assemblée Parlementaire conduite par le Président de celle-ci, Lord Russel–Johnston, qui –
du 14 au 20 janvier 2000 - ont tenu différents entretiens au sujet de la Tchétchénie avec les
plus hautes autorités fédérales de Russie et des représentants de régions du Caucase du Nord.

D’autre part, elle s’associe aux efforts du Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux de
l’Europe, qui - le14 janvier dernier - a confirmé sa disponibilité pour la recherche d’une
solution politique basée sur le respect du principe de l’autonomie régionale.

La Présidence de l’ARE met en garde contre les dangers de la violation systématique et
violente des droits des peuples pour la stabilité de notre continent. Elle réaffirme, comme le
Bureau de l’ARE l’a fait lors de la crise au Kosovo, que seules les valeurs du régionalisme -
telles le respect des droits des peuples et de leurs diversités, la coopération interrégionale et
transfrontalière comme facteur de stabilité politique et le principe de l’autonomie politique au
niveau régional - sont à la base d’un fédéralisme démocratique et peuvent de ce fait apporter
une solution efficace aux problèmes actuels et prévenir de nouveaux conflits.

La Présidence souligne que ces valeurs fondent l’action de l'ARE et rappelle dans ce contexte
la Déclaration de l’ARE sur le Régionalisme, qui a été adoptée par l’ensemble des Régions
membres de l’ARE pour assurer la mise en œuvre de ces valeurs au niveau européen.
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Elle souligne tout particulièrement l’importance du rôle de    l’ARE     en tant que    forum
indépendant et démocratique    de dialogue et de coopération entre les entités régionales et, sur
cette base, les possibilités de médiation entre les niveaux régional, national et européen
qu’elle contient.

Elle est donc persuadée que l’ARE peut contribuer aux efforts de la communauté
internationale pour le rétablissement de la paix et le maintien d’une stabilité démocratique
dans la région. La Présidence est prête à mobiliser les Régions membres de l'ARE afin
qu'elles mettent leur expérience institutionnelle et politique ainsi que les nombreuses
réalisations de la coopération interrégionale au service des parties en cause. Elle invite dès à
présent les Régions russes à rejoindre la communauté des Régions d’Europe, à côté de celles
qui siègent déjà à l’ARE.

Finalement, elle s’associe au message des Quinze au gouvernement russe en vue de permettre
une présence d’observateurs internationaux par le biais du Conseil de l’Europe et de l’OSCE.

Elle donne mandat au Président de l’ARE pour prendre toute initiative visant à assurer la
contribution de l’ARE, dans le cadre des actions entreprises par la communauté
internationale.

L’ARE est le mouvement politique des régions d’Europe engagé depuis 1985 en faveur de la
promotion du régionalisme en Europe et du développement de la coopération interrégionale.
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